
RÈGLEMENT MODIFIANT LE RÈGLEMENT 81-102 SUR LES FONDS 
D’INVESTISSEMENT 
 
 
Loi sur les valeurs mobilières 
(chapitre V-1.1, a. 331.1, par. 11° et 16°) 
 
 
1. Le Règlement 81-102 sur les fonds d’investissement (chapitre V-1.1, r. 39) est 
modifié par l’insertion, après l’article 10.2, du suivant : 
 
 « 10.2.1. Interdiction de frais de rachat  
 

Le gestionnaire ne peut exiger aucuns frais des porteurs de l’OPC pour le 
rachat de leurs titres. ». 
 
Dispositions transitoires 
 
2. L’article 10.2.1 de ce règlement ne s’applique pas aux frais qui y sont mentionnés si 
ces derniers sont exigibles en vertu d’une entente relative aux frais qui existait avant le 
1er juin 2022 et qui est toujours en vigueur. 
 
Date d’entrée en vigueur 
 
3. 1o Le présent règlement entre en vigueur le (indiquer ici la date d’entrée en 
vigueur du présent règlement). 
 
 2o En Saskatchewan, malgré le paragraphe 1, le présent règlement entre en 
vigueur à la date de son dépôt auprès du registraire des règlements si celle-ci tombe après 
le (indiquer ici la date d’entrée en vigueur du présent règlement). 
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